
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

DES DELIBERATIONS
_________

Séance du 9 décembre 2020 à 18h00

en la salle des sports avenue Eric Jaulmes à 02100 Rouvroy.

Sont présent(e)s :

Mme Frédérique MACAREZ, M. Jérôme LECLERCQ, Mme Virginie ARDAENS,
M.  Jean-Marc  WEBER,  M.  Michel  BONO,  Mme Agnès  POTEL,  M.  Christian
MOIRET,  Mme  Colette  BLERIOT,  M.  Jean-Michel  BERTONNET,  M.  Sylvain
VAN HEESWYCK, M. Freddy GRZEZICZAK, M. Dominique FERNANDE, M.
Stéphane  LINIER,  M.  Philippe  VIGNON,  M.  Luc  COLLIER,  M.  Fabien
BLONDEL,  M.  Christophe  FRANCOIS,  M.  Alexis  GRANDIN,  M.  Alain
RACHESBOEUF,  Mme  Rose-Marie  BUCEK,  M.  Jean-Marie  GONDRY,  Mme
Marie-Laurence  MAITRE,  M.  Jean-Claude  DUSANTER,  Mme  Sylvette
LEICHNAM,  M.  Patrick  JULIEN,  M.  Louis  SAPHORES,  M.  Hugues
DEMAREST,  M.  Jean-Marie  ACCART,  M.  Jean-Louis  GASDON,  M.  Roland
MORTELLI, M. Gérard FELBACQ, M. Arnaud PROIX, Mme Colette NOEL, M.
Frédéric MAUDENS, M. Thierry DEFRANCE, Mme Jocelyne DOGNA, M. Alain
BRISON,  M.  Damien  NICOLAS,  M.  Bernard  DESTOMBES,  Mme  Francine
GOMEL,  M.  Ghislain  HENRION,  M.  Sébastien  VAN  HYFTE,  M.  Philippe
LEMOINE, Mme Béatrice BERTEAUX, M. Thomas DUDEBOUT, Mme Françoise
JACOB,  M.  Karim  SAÏDI,  M.  Michel  MAGNIEZ,  Mme  Aïssata  SOW,  Mme
Sandrine DIDIER, M. Vincent SAVELLI, Mme Lise LARGILLIERE, M. Bernard
DELAIRE, Mme Aïcha DRAOU, M. Yves DARTUS, Mme Sylvie SAILLARD, M.
Sébastien ANETTE, M. Olivier TOURNAY, Mme Agnès MAUGER, M. Grégoire
BONO, M. Denis LIESSE.
Mme  Laurence  DUREUX  suppléante  de  M.  Benoît  LEGRAND,  Mme  Edith
FOUCART suppléante de M. Paul PREVOST.

Sont excusé(e)s représenté(e)s :

M. Xavier BERTRAND représenté(e) par M. Freddy GRZEZICZAK, M. Damien
SEBBE  représenté(e)  par  Mme  Frédérique  MACAREZ,  Mme  Sylvie  ROBERT
représenté(e) par Mme Françoise JACOB, Mme Monique BRY représenté(e) par
Mme  Marie-Laurence  MAITRE,  M.  Philippe  CARAMELLE  représenté(e)  par
Mme  Lise  LARGILLIERE,  Mme  Najla  BEHRI  représenté(e)  par  Mme  Aïcha
DRAOU, Mme Nathalie VITOUX représenté(e) par Mme Sylvie SAILLARD, M.
Julien CALON représenté(e) par M. Olivier TOURNAY.

Absent(e)(s) :

M. Elie BOUTROY, M. Frédéric ALLIOT, Mme Mélanie MASSOT, Mme Djamila
MALLIARD, M. Roger LURIN.

Secrétaire de Séance : M. Louis SAPHORES
_____

Considérant  que  dans  le  contexte  de  l’élaboration  du  Plan  Local
d’Urbanisme intercommunal, il convient d’abroger les cartes communales de Cugny
et Dallon qui ne trouvent plus à s’appliquer,

Considérant que l’abrogation des cartes communales a fait l’objet d’une
enquête publique conjointe à celle du PLUi-HD qui s’est déroulée du 17 juin 2020 au

COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION

DU
SAINT-

QUENTINOIS
_____

OBJET

AMENAGEMENT DE
L’ESPACE

COMMUNAUTAIRE -
Approbation de

l'abrogation des cartes
communales de Cugny et

Dallon.

-=-

Rapporteur :
Mme la Présidente

Date de convocation :
03/12/20

Date d'affichage :
03/12/20

Nombre de Conseillers
en exercice : 76

Quorum : 26

Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 71

Nombre de Conseillers
votants : 71



10 juillet 2020 inclus.

Considérant  que  la  commission  d’enquête  a  rendu  son rapport  et  ses
conclusions motivées le 11 août 2020, sur le fondement desquels elle a émis un avis
favorable à l’abrogation des cartes communales,

C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :

1°)  d’approuver  l’abrogation  des  cartes  communales  de  Cugny  et
Dallon ;

2°)  de  dire  que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet,  et
qu’elle  fera  l’objet,  ainsi  que l’arrêté  préfectoral  qui  y  fera  suite,  d’un affichage
pendant un mois au siège de la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois,
aux  heures  et  jours  habituels  d’ouverture,  ainsi  que  dans  les  mairies  concernées
conformément aux dispositions de l’article R.163-9 du code de l’urbanisme. Mention
de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le
département ;

3°) de dire que la présente délibération sera publiée au Recueil des actes
administratifs ;

Les  dispositions  résultant  de  l’abrogation  des  cartes  communales  de
Cugny et Dallon seront exécutoires après transmission au Préfet et accomplissement
des mesures de publicités.

Il est rappelé que, dans un délai de deux mois courant à compter soit de
sa transmission en Préfecture, soit de la réalisation de la dernière des modalités de
publicité susvisées, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux
auprès  de  la  Communauté  d'agglomération  du  Saint  Quentinois  ou  d’un  recours
contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  d'Amiens  (14,  rue  Lemerchier,  CS
81114, 80011 Amiens Cedex 01).

DELIBERATION

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 65 voix pour et 6
absentions adopte le rapport présenté.

Se sont abstenu(e)s (par vote présent ou par pouvoir): Sébastien ANETTE, Julien
CALON, Frédéric MAUDENS, Sylvie SAILLARD, Olivier TOURNAY, Nathalie
VITOUX

Pour extrait conforme,
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Le Conseil communautaire a prescrit le 22 janvier 2018 l’élaboration d’un Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi-HD) valant Programme Local de l’Habitat et Plan de 
Déplacements Urbains (PLUi-HD) pour l’ensemble de son territoire et a fixé les modalités de la 
concertation.  

Ce projet est désormais proposé au Conseil communautaire en vue de son approbation. 
Conjointement, cette approbation est associée à l’abrogation des cartes communales 

Le Conseil communautaire est également invité à se prononcer sur des projets de délibérations 
connexes en matière d’urbanisme (instauration d’une obligation de déposer une déclaration 
préalable en vue de la mise en place d’une clôture et instauration du droit de préemption 
urbain). 

La présente note a pour vocation de présenter une synthèse des dossiers de PLU intercommunal 
et d’abrogation des cartes communales de Cugny et Dallon dont les versions complètes sont 
mises à disposition des conseillers communautaires au format numérique par leur application de 
convocation (iconvocation) et au format papier au siège de l’Agglo du Saint-Quentinois aux 
heures d’ouverture habituels. 

Elle doit également être lue à la lumière : 

- du projet d’annexe à la délibération d’approbation du PLUi-HD qui reprend l’ensemble 
des modifications qu’il est proposé d’apporter au projet arrêté, 

- des projets de délibérations, 

qui sont concomitamment adressés aux conseillers communautaires. 

Nous vous invitons à vous reporter à ces différents documents. 
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RAPPEL DES ÉTAPES PASSÉES DE LA PROCÉDURE  

Par délibération du 22 janvier 2018, le Conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération du Saint-Quentinois a décidé de prescrire l’élaboration du PLU intercommunal. 

Les objectifs de l’élaboration annoncés dans la délibération de prescription sont les suivants :  

- poursuivre la stratégie de développement économique du territoire, en faire un territoire 
d’excellence et apporter en parallèle les conditions de réussite des habitants du 
territoire,  

- donner une ambition forte et cohérente au territoire et conforter sa place comme acteur 
incontournable à l’échelle régionale, nationale, voire internationale dans les échanges 
transfrontaliers,  

- assurer la protection environnementale du territoire avec comme objectif la réduction de 
l’empreinte carbone et mettre la qualité de vie et le bien vivre ensemble au cœur des 
relations entre les habitants,  

- promouvoir le renouvellement urbain et la revitalisation des centres urbains et ruraux,  

- viser l’équilibre et la pérennité des commerces situés en centre-ville et centre-bourg, 

- prendre en compte les mesures de modernisation du contenu du PLU suite au décret du 
28 décembre 2015, qui met le règlement au service du projet, de sorte notamment à 
encourager leur émergence, 

- permettre l’harmonisation des règlements d’urbanisme existants sur le territoire au 
travers d’un document d’urbanisme intercommunal unique porteur de lisibilité et d’équité 
des citoyens,  

- donner accès à tous à la traduction opérationnelle des objectifs qui seront définis dans 
le PLH et le PDU et ainsi assurer leur succès,  

- porter le règlement local de publicité intercommunal à l’échelle du nouveau territoire.  

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD), a fait l’objet de débats : 

- en Conseil communautaire le 26 mars 2019, et, 

- dans les conseils municipaux des communes membres. 

A compter du 22 janvier 2018 ont été menées : les études, la collaboration avec les communes 
membres, l’association avec les personnes publiques associées et la concertation avec le public. 

Le projet de PLUi tel qu’il est né de ces échanges et comprenant les pièces règlementaires 
suivantes a été arrêté par le Conseil communautaire le 23 septembre 2019:  

- le rapport de présentation,  

- le Projet d’Aménagement et de Développement Durables,  

- les Orientations d’Aménagement et de Programmation,  

- les Programmes d’Orientations d’Actions habitat et déplacements,  

- le zonage et le règlement annexé d’une charte couleur, 

- les annexes comprenant notamment les servitudes d’utilité publique et le règlement local 
de publicité intercommunal. 
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Conjointement, le bilan de la concertation a été tiré par le Conseil communautaire. 

Une fois arrêté par le Conseil communautaire, le projet a été : 

- mis à disposition des communes membres qui disposaient d’un délai de 3 mois pour se 
prononcer sur le projet ; 

- soumis pour avis aux personnes publiques associées (mentionnées aux articles L132-7 et 
L132-9 du code de l’urbanisme) pendant 3 mois (L153-16 du code de l’urbanisme) ;  

- soumis pour avis à la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (L153-16 du code de l’urbanisme) ; 

- soumis à l’avis de l’autorité environnementale (L104-6 du code du l’urbanisme) ; 

- soumis à l’État pour dérogation aux dispositions de l’article L142-4 du code de 
l’urbanisme qui visaient les communes du territoire non couvertes par le SCoT.  

A l’issue de cette période de consultation, le projet de PLUi-HD, accompagné notamment de 
l’avis de l’autorité environnementale, des avis des communes et des personnes publiques 
associées ainsi que du bilan de la concertation et de l’intention d’abrogation des cartes 
communales de Cugny et Dallon, a été soumis à l’enquête publique. 

Concrètement c’est une enquête publique unique portant d’une part sur le projet arrêté de Plan 
Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat et Plan de Déplacements 
Urbains de la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois (PLUi-HD) et d’autre part sur 
l’abrogation des cartes communales de Cugny et Dallon qui a été organisée. 

Une première enquête avait été prévue du 30 mars 2020 au 4 mai 2020 

Mais, eu égard au contexte sanitaire et après avoir pris connaissance du décret n° 2020-260 
du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre la 
propagation du virus covid-19 et interdisant les déplacements jusqu’au 31 mars 2020, il a été 
décidé de la reporter. 

L’enquête publique a donc été à nouveau organisée et a pu finalement se dérouler du 11 juin 
au 10 juillet 2020 inclus. 

Le rapport et les conclusions motivées de la commission d’enquête publique ont été remis le 
11 août 2020. 

La Commission a ainsi émis : 

- Un avis favorable à l’élaboration du PLUi-HD, 
- Un avis favorable à l’abrogation des cartes communales des communes de Cugny et 

Dallon. 

Lors de la séance du 24 novembre 2020 les Maires, réunis en conférence intercommunale, ont 
été informés des avis des personnes publiques associées et consultées, des observations du public 
ainsi que du contenu du rapport et des conclusions de la commission d’enquête publique.
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OBJET DES DELIBERATIONS MISES AU VOTE 

A présent, il appartient au Conseil communautaire de se prononcer et, pour ce faire, d’approuver 
plusieurs délibérations successives. 

En premier lieu, le conseil devra se prononcer sur l’abrogation des cartes communales des 
communes de Cugny et de Dallon. 

Les raisons de ces abrogations sont explicitées ci-après. 

Vous trouverez également ci-après le projet de délibération mis au vote. 

En deuxième lieu, le conseil communautaire sera amené à se prononcer sur l’approbation du 
plan local d'urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat et Plan de 
Déplacements Urbains (PLUi-HD). 

A cet égard, afin de prendre en compte les avis émis dans le cadre de l’enquête publique, un 
certain nombre de modifications doit être apporté au projet arrêté. 

Il s’agit d’adaptations et d’ajustements qui restent mineurs. 

Ces propositions de modifications, ainsi que les réponses aux observations formulées par les 
commissaires enquêteurs, sont visées dans la note de prise en considération qui vous est adressée 
en annexe de la présente note explicative de synthèse. 

Sur cette base, il vous appartient de vous positionner sur les modifications à adopter. 

Ensuite, prenant acte de ces modifications, il conviendra d’approuver de manière définitive le 
plan local d'urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat et Plan de 
Déplacements Urbains (PLUi-HD). 

Vous trouverez ci-après le projet de délibération mis au vote. 

En troisième lieu, le conseil aura à se prononcer sur des délibérations annexes de nature à 
aménager le régime réglementaire d’urbanisme applicable sur le territoire communautaire. 

Premièrement, il s’agira d’imposer, pour la mise en place de clôtures, sauf exception, que soit 
déposée une déclaration préalable qui permettra à la collectivité de mettre en place un 
contrôle. 

Deuxièmement, il s’agira d’instituer le droit de préemption urbain sur une partie du territoire 
intercommunal. 

Les motifs expliquant les raisons de la présentation de ces différentes délibérations sont exposés 
en préambule de chacune d’entre elles. 
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EXPOSE DES RAISONS AMENANT A L’ABROGATION DES CARTES COMMUNALES DE 
CUGNY ET DALLON 

Le PLUi-HD est appelé à remplacer tous les documents d’urbanisme existants actuellement sur le 
territoire communautaire.  

En effet et conformément à l’article L.153-1 du Code de l’Urbanisme, le plan local d'urbanisme 
couvre l'intégralité du territoire de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de 
carte communale.  

Le PLUi-HD, une fois exécutoire, se substituera ainsi automatiquement aux plans locaux 
d’urbanisme communaux et intercommunal en vigueur sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération du Saint-Quentinois. 

En revanche, pour les cartes communales, cette substitution n’est pas automatique.  

Or, le Conseil d’État a eu l’occasion de préciser que « le plan local d’urbanisme et la carte 
communale sont deux documents exclusifs l’un de l’autre », qui ne peuvent pas coexister sur un 
même territoire (CE, avis, 28 novembre 2007, n°303421). 

Pour cette raison, il y a lieu d’abroger formellement chacune des cartes communales qui couvrent 
un territoire communal avant l’approbation du PLUi-HD. 

La question de l’abrogation des cartes communales des communes de Cugny et de Dallon a donc 
été soumise à l’enquête publique. 

La commission d’enquête publique ayant émis un avis favorable sur ce point, il appartient à 
présent au Conseil communautaire de se prononcer sur l’abrogation de ces deux documents. 
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PRESENTATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL VALANT PROGRAMME 
LOCAL DE L’HABITAT ET PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS 

Une fois les cartes communales abrogées, il y aura lieu de se prononcer sur le contenu du PLUi-
HD. 

A toutes fins utiles, il vous est rappelé ci-après la portée et le contenu de ce document. 

1. Le rapport de présentation 

Le rapport de présentation expose à la fois l'analyse du territoire de l’Agglomération du Saint-
Quentinois et la justification des choix du projet.  

Il se décline selon les parties suivantes :  

- Le diagnostic de la situation actuelle et une vision prospective de l’ensemble du territoire 
de l’Agglomération du Saint-Quentinois. Il comprend également l’état initial de 
l’environnement. 

- L’évaluation des incidences du projet de PLUi-HD sur l’environnement.  

- Les choix retenus par les élus du territoire de l’Agglomération du Saint-Quentinois. Cette 
justification porte sur les orientations et les objectifs développés dans le PADD et leurs 
transcriptions réglementaires. Le rapport de présentation du PLUi contient une analyse 
de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

2. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

Pièce centrale du PLUi-HD, le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
exprime une vision stratégique du développement de l’Agglomération du Saint-Quentinois à 
l'horizon 2030. 

Il fixe les grandes orientations retenues pour le développement et l'aménagement de l'espace, 
notamment en matière d'habitat, de transport, d'économie et d'environnement, de paysage, de 
tourisme et de loisirs. 

Le PADD fait l'objet d'une traduction réglementaire dans les documents règlementaires du PLUi 
(orientations d'aménagement et de programmation, règlement écrit et graphique). 

Les orientations générales du PADD s’appuient sur les besoins et les enjeux mis en évidence par 
le diagnostic socioéconomique et l’état initial de l’environnement (finalisés en février 2019).  

Le PADD s’articule autour de deux (2) orientations : 

- Orientation 1 : Tirer parti des dynamiques régionales en affirmant le territoire du Saint-
Quentinois comme un espace connecté et innovant. 

- Orientation 2. Accroître et pérenniser l’attractivité du Saint-Quentinois en valorisant son 
cadre de vie. 

C’est sur ces deux (2) grandes orientations que le Conseil Communautaire et les conseils 
municipaux ont débattu.  
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Le PADD fait l'objet d'une traduction réglementaire respectivement dans les orientations 
d'aménagement et de programmation et le règlement écrit et graphique. 

3. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Les OAP précisent les grandes lignes directrices de l’aménagement de certains secteurs, dans le 
respect des orientations définies au PADD. Elles comprennent des dispositions portant sur 
l’aménagement, l’habitat, les mobilités, le paysage, l’environnement. 

Elles sont opposables aux permis de construire selon un rapport de compatibilité (c'est-à-dire un 
rapport moins fort que celui de conformité liant ces mêmes demandes d’autorisation et le 
règlement écrit et graphique). En conséquence, les opérations de construction et d’aménagement 
réalisées dans ces secteurs devront être compatibles avec les principes de l’OAP qui les concerne. 

Le PLUi-HD de l’Agglomération du Saint-Quentinois comprend 40 OAP, dont 33 OAP sectorielles 
portant sur les zones d’urbanisation future (zones 1AU) et 1 OAP « commerce ». 

4. Les Programmes d’Orientations et d’Actions (POA) 

Le PLUi-HD de l’Agglomération du Saint-Quentinois valant Programme Local de l’Habitat (PLH) 
et Plan de Déplacements Urbains (PDU), il contient des Programmes d’Orientions et d’Actions 
(POA) : 

- Un POA habitat valant PLH, 

- Un POA transports et déplacements valant PDU. 

Chaque programme d'orientations et d'actions expose toute mesure ou tout élément 
d'information nécessaire à la mise en œuvre de la politique de l'habitat ou des transports et des 
déplacements définie par le plan local d'urbanisme. 

Le POA « Habitat » du PLUi-HD de l’Agglomération du Saint-Quentinois contient 12 actions 
déclinant 4 axes d’intervention : 

1. Mener une action forte et concertée pour améliorer l’habitat privé existant, 

2. Produire une offre de logement suffisante et accessible en contenant le marché, 

3. Accompagner la mutation du parc public aux nouveaux besoins des habitants,  

4. Créer les conditions de réussite pour construire la politique de l’habitat sur le territoire.  

Le POA « Transports et déplacements » du PLUi-HD de l’Agglomération du Saint-Quentinois 
contient 23 actions déclinant 5 axes d’intervention : 

1. Agir sur le réseau viaire, la circulation et les livraisons de marchandises,  

2. Agir sur le stationnement,  

3. Agir sur les transports collectifs et l’intermodalité, 

4. Agir sur le développement des modes actifs,  

5. Agir sur les offres alternatives de mobilité et l’écomobilité.  
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5. Le règlement graphique et littéral 

Le règlement du PLUi-HD sert de référence obligatoire pour l'instruction de toutes les demandes 
d'occupation et d'utilisation du sol et, de manière générale, pour toutes les occupations du sol, 
même celles ne nécessitant pas d’autorisation ou de déclaration préalable. 

Le règlement constitue la traduction concrète des grandes orientations du Projet d'Aménagement 
et de Développement Durables (PADD). 

Il est composé de deux pièces : 

- Un règlement écrit qui énonce pour chaque type de zones les règles applicables, 

- Un règlement graphique qui délimite le territoire en plusieurs zones réglementaires.  

Il fixe les conditions d'urbanisation de chaque parcelle du territoire intercommunal, en précisant 
notamment les destinations et formes des constructions, en réservant lorsque cela est opportun 
des terrains pour les futurs équipements ou voies publiques ou encore en protégeant les espaces 
naturels ou les boisements. 

Les quatre grandes catégories de zones définies par le règlement sont : 

- Les zones urbaines (U) 

- Les zones à urbaniser (AU) 

- Les zones agricoles (A) 

- Les zones naturelles (N) 

• Zones urbaines 

Les zones urbaines identifient les secteurs déjà urbanisés et équipés du territoire et les secteurs 
où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions qui pourraient être accueillies. Ayant une vocation mixte, les zones 
urbaines intègrent des constructions aux vocations multiples : habitations, équipements et activités 
économiques, etc. 

Pour répondre aux objectifs spécifiques à chaque partie du territoire, le PLUi identifie plusieurs 
zones U :  

- U : zone urbaine des bourgs 

- UA : zone urbaine patrimoniale du cœur de l’agglomération  

- UB : zone urbaine centrale du cœur d’agglomération 

- UC : zone urbaine périphérique du cœur d’agglomération,  

- UCa : zone urbaine de grands ensembles,  

- UCb : zone urbaine de grands ensembles élevés,  

- Uj : zone urbaine jardinée 

- UE : zone d’activités économiques 
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- Zones à urbaniser 

Les zones à urbaniser correspondent aux parties du territoire amenées à connaître une évolution 
dans les années à venir. Elles correspondent aux secteurs de projet de développement urbain. 
La zone AU préfigure la réalisation d’une opération d’aménagement.  

Le PLUi-HD identifie quatre zones AU : 

- 1AU : zone de projet urbain 

- 2AU : zone de projet urbain soumise à modification du PLU 

- 1AUe : zone de projet urbain d’activités économiques 

- 1AUb : zone de projet urbain du cœur d’agglomération 

• Zones agricoles 

Les zones agricoles concernent les terrains qui sont équipés ou non devant être protégés en 
raison du potentiel agronomique, biologique et économique des terres agricoles. Seules les 
constructions à usage agricole, ainsi que les installations liées et nécessaires à l’activité sont 
admises.  

Elles comprennent trois secteurs autorisant des vocations complémentaires à l’activité agricole : 

- Ah : zone agricole accueillant d’autres constructions 

- Al : zone agricole d’équipements 

- Ap : zone d’activités (para)agricole  

• Zone naturelle 

Les zones naturelles concernent les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique. 

Elles comprennent trois secteurs : 

- Nl : zone naturelle de loisirs  

- Nr : zone naturelle aménageable 

- Nv : zone naturelle d’hébergements et d’équipements  

• Autres déterminations graphiques 

Les documents graphiques du règlement (plans de zonage) du PLUi de l’Agglomération du 
Saint-Quentinois comportent ou identifient également : 

- des éléments de paysage et de patrimoine à protéger au titre de l’article L151-19 du 
code de l’urbanisme, 

- des éléments à protéger en raison de leur qualité écologique au titre de l’article L151-
23 du code de l’urbanisme, 
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- des commerces à protéger au titre de l’article R 151-37 4° du code de l’urbanisme, 

- des bâtiments susceptibles de changer de destination au titre de l’article L151-11-2° du 
code de l’urbanisme, 

- des risques et nuisances identifiés au titre de l’article R111-3 du code de l’urbanisme, 

- des emplacements réservés au titre de l’article L151-41 du code de l’urbanisme, 

- les périmètres des orientations d’aménagement et de programmation au titre des articles 
L151-6 et L151-7 du code de l’urbanisme. 

6. Les annexes 

Elles se composent notamment : 

- des servitudes d’utilité publique, 

- des dispositions foncières présentes sur le territoire (zones d’aménagement concerté, 
etc.), 

- des annexes sanitaires,  

- des dispositions relatives aux plans de prévention des risques,  

- du règlement local de publicité intercommunal. 

L’approbation est en effet l’occasion d’approuver le Règlement local de publicité 
intercommunal qui, déjà existant sur une partie du territoire, prendra désormais son assise à 
l’échelle de l’intercommunalité. 

L’extension de ce document permettra ainsi d’assurer une protection renforcée du cadre de 
vie en unifiant sur tout le territoire les règles applicables en matière d'affichage (protection 
du caractère rural des nouveaux territoires couverts ...). 

 
 

 

 

 

 

 










































































































































































































































































